
        

La 26ème promotion
Extrait de l’arrêté du 11 juin 2020 portant organisation 

des périodes de formation initiale des élèves officiers et officiers stagiaires à 
l'Ecole nationale supérieure de la police

Les modalités des épreuves seront en fonction des matières : QCM ou QRC, cas pratiques, simulation-
évaluation, oral, devoir sur table, contrôle continu.

NATURE DE L EPREUVE  NOMBRE DE POINTS

Epreuve portant sur le thème de la police
judiciaire (évaluation n° 1)

40

Epreuve portant sur le thème de la police
judiciaire (évaluation n° 2)

40

Epreuve de management (évaluation 1) 40

Epreuve de management (évaluation 2) 40

Epreuves portant sur le thème de l'ordre public 60

Epreuves portant sur le thème du renseignement 40

Epreuve de technologie de l'information et de la
communication (TIC)

30

Epreuve portant sur les techniques de sécurité en
intervention (TSI)

30

Epreuve portant sur la police administrative 30

Epreuve portant sur la sécurité routière 30

Epreuve portant sur la coopération internationale 20

Epreuve de langue 20

Comportement professionnel 40

TOTAL 460

Les déléguées SYNERGIE-OFFICIERS pour l’ENSP
sont disponibles pour répondre à toutes vos questions et interrogations

Vanessa CIAPPARA, joignable au 06.64.45.29.38
vanessa.ciappara@synergie-officiers.com

Ariane LAPACHERIE, joignable au 06.25.37.13.33
ariane.lapacherie@synergie-officiers.com
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